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Cari von Ossietzky, 
Prix Nobel pour la Paix 

On n'osait pas l'espérer. 

Nul n'aurait pu reprocher au Comité Nobel 
de n'avoir pas répondu au vœu pressant de 
tout ce qui reste encore de pensée libre dans 
le monde : cette admirable institution norvé-
gienne, quoique absolument indépendante de 
toute autorité politique de ce pays, avait le de
voir de considérer les répercussions possibles de 
ce choix sur les relations entre l'Allemagne et 
la Norvège et aussi sur le sort d'Ossietzky lui" 
même (qui peut dire jusqu'où peut aller la fu
reur des maîtres de l'heure en Allemagne?) 

C'est pourquoi l'attribution du Prix Nobel 
pour la Paix à Cari von Ossietzky revêt une 
signification d'autant plus éclatante. Les mem
bres du comité Nobel ont cru devoir passer 
outre à toute autre considération, et conférer 
la plus haute récompense au condamné pour 
crime de haute trahison, au martyr du camp de 
concentration de Pappenburg. 

Depuis la nomination au Collège de France 
d'Einstein insulté, bafoué, banni, spolié par les 
nazis t depuis que Dimitrof avait imposé son 
acquittement aux valets de justice de Leipzig, 
en dépit des menaces inouïes du TEMOIN 
Goring, pareil soufflet n'avait été lancé à la 
face de l'Allemagne de Hitler, par des repré
sentants hautement qualifiés de la conscience 
universelle. 

* 
* * 

Cari von Ossietzky dirigeait depuis 1926 la re
vue littéraire hebdomadaire « Die Weltbûhne » 
(« La scène du monde »), fondée par Sieg
fried Jacobson, lorsqu'il lui imprima, en 1928, 
une orientation nouvelle vers la politique. Cons
cient des dangers que commençait à courir le 
régime de Weimar, il ne cessa pas de dénoncer 
les nationaux-socialistes, surtout lorsque leur re
présentation au Reichstag eut progressé brus
quement de 12 à 104 (1930). Dès lors, véri
table précurseur de la formule du Front popu
laire, il préconisa inlassablement le rassemble
ment de tous les partis ralliés sincèrement à 
la république démocratique, en vue de briser 
la vague fasciste qui montait. En politique 
étrangère, il combattit sans relâche tous les 
impérialismes, tous les militarismes, sans ex
cepter l'allemand* en 1928, la « Weltbûhne » 
ayant dénoncé le caractère militaire clandestin 
de subventions d'Etat à la « Lufthansa » 
(compagnie de navigation aérienne), l'article 
qui passa inaperçu au moment de sa publication 
sous le Chancelier social-démocrate Hermann 

Muller), fut poursuivi trois ans plus tard, sur 
requête du Ministère de la Reichswehr? et 
Ossietzky fut condamné comme directeur res
ponsable (l'article n'était pas de lui) à 18 
mois de prison, qu'il purgea jusqu'à sa libéra
tion par amnistie en 1932. 

Lorsque Hitler prit le pouvoir, Ossietzky 
n'avait jamais douté de la froide résolution de 
ses adversaires politiques ; il n'ignorait pas que 
ceux-ci le considéraient, en raison de son ta
lent et de son sens aigu des réalités politiques, 
comme un de leurs plus mortels ennemis. Il eut 
néanmoins le courage de demeurer à son poste 
de combat, et la « Weltbûhne » continua de 
paraître en février 1933. Mais quelques se
maines après, il était arrêté, traité avec une 
abominable brutalité et jeté dans le camp de 
concentration d'Oranienburg, puis transféré à 
Pappenburg. C'est là que nous le montre un 
témoignage au-dessus de tout soupçon, mais 
qu'il ne nous est pas encore permis de citei 
ici* Vieilli de dix ans, voûté, les cheveux rares 
et blanchis, les lèvres tuméfiées et les dents 
abîmées par les coups de crosses, et enfin 
— suprême ignominie — dressé à se présenter 
devant l'ancien sous-officier, commandant du 
camp, dans la position de la recrue allemande 
qui s'annonce de la voix la plus gutturale : 
« Cari von Ossietzky, matricule n° , traître à 
la Patrie! » 

Lorsque la campagne pour l'attribution du 
Prix à Ossietzky commença au printemps der
nier, les autorités nazis commencèrent à s'in
quiéter. Il faut le dire et le répéter sans cesse; 
la force de la conscience universelle, quand elle 
se manifeste EN ACTE, est telle qu'elle peut 
presque toujours FAIRE RECULER les dicta
tures, malgré tout leur immense arsenal d'op
pression. D'autre part, Ossietzky, après trois 
ans de véritable martyre physique et moral, 
était tombé gravement malade. Quoi qu'ait dit 
un communiqué officiel mensonger, ce n'est 
qu'en octobre dernier et non « depuis long 
temps » qu'Ossietzky a été autorisé à gagner 
l'hôpital de Westend, à Berlin. Encore, cette 
décision n'a-t-elle sans doute été prise que pour 
éviter que le Prix Nobel pour la Paix ne vînt 
trouver son titulaire dans un camp de concen
tration... Plaise au ciel qu'il ne soit pas trop 
tard! 

L'Allemagne hitlérienne subit aujourd'hui 
dans le plan moral, une défaite aussi grave que 
celle de la Marne pour l'Allemagne impériale, 
dans le plan militaire. 

Henri LAURENT* 
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